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PRÉFET DU CANTAL

Arrêté n° 2019-0948 portant classement des passages à niveau n°345 et 345 bis
de la section de voie ferrée de Drignac-Ally à Loupiac-Pleaux sur la commune de Pleaux

Le Préfet du Cantal,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU l'arrêté ministériel du 18 mars 1991, relatif au classement, à la réglementation et à l'équipement
des passages à niveau, modifié par l'arrêté du 23 mai 2008,

VU le décret n°2010-1580 du 17 décembre 2010, relatif au service technique des remontées 
mécaniques et des transports guidés (STRMTG), 

VU la circulaire du 06 juillet 2011, relative à l’organisation du contrôle des systèmes de transport et 
de l’instruction des dossiers,

VU la demande de Monsieur Olivier Prat, exploitant du pédalorail du Grand Pays de Salers.,

VU l’avis favorable du STRMTG en date du 2 juillet 2019,

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires,

A R R Ê T E

Article 1er : Les passages à niveau n°345 et 345 bis sont classés conformément aux indications
portées sur les fiches individuelles annexées.

Article 2 : Le présent arrêté n’entrera en application que lorsque seront mises en service les 
installations prévues sur les fiches individuelles ci-annexées.
Il sera en outre publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 3 : Monsieur le Maire de Pleaux, Monsieur le Président du Conseil départemental du 
Cantal, Madame le Préfet du Cantal et l’exploitant du vélorail du Grand Pays de Salers sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Aurillac, le 29 juillet 2019

 Le Préfet,
      Pour le Préfet et par délégation,

         Le Secrétaire Général,

Charbel ABOUD

SIGNÉ
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Département du Cantal

Voie ferrée de Drignac-Ally à Loupiac-Pleaux
Pédalorail du Grand Pays de Salers

-------

FICHE INDIVIDUELLE du P.N. N°345
annexée à l’arrêté préfectoral 2019-0948

-------

Commune : Pleaux

Position kilométrique : Pk 511,610

Désignation de la voie traversée : Voie communale de Conroc à Mialet
Catégorie du P.N. :2 bis

Dispositions particulières de franchissement :

La voie ferrée conserve sa priorité sur la route.
Arrêt obligatoire des vélorails dont les usagers doivent s'assurer que la route est 
libre avant de traverser.

Dispositions particulières d'aménagement :

coté voie routière de part et d'autre du PN :

-présignalisation :                 panneau A8 (PN non gardé) +M5 (panonceau Stop
à 100 m.)

-signalisation au droit du PN : panneau G1 (croix de Saint-André) + AB4 (Stop)

coté voie ferroviaire de part et d'autre du PN :

-présignalisation :                 panneau type « STOP à 100 m»
-signalisation au droit du PN : panneau type « STOP »

A Aurillac, le 29 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

         Le Secrétaire Général,

Charbel ABOUD

SIGNÉ
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Département du Cantal

Voie ferrée de Drignac-Ally à Loupiac-Pleaux
Pédalorail du Grand Pays de Salers

-------

FICHE INDIVIDUELLE du P.N. N°345bis
annexée à l’arrêté préfectoral n°2019-0948 

-------

Commune : Pleaux

Position kilométrique : 513,550
Désignation de la voie traversée : RD 27
Catégorie du P.N. :2 bis

Dispositions particulières de franchissement :

La voie ferrée conserve sa priorité sur la route.
Arrêt obligatoire des vélorails dont les usagers doivent s'assurer que le chemin est libre
avant de traverser.

Dispositions particulières d'aménagement :

coté voie routière de part et d'autre du PN :

-présignalisation :                 panneau A8 (passage à niveau) éventuellement com
biné avec panneau C24c coté RD37 ; 

-signalisation au droit du PN : panneau G1 (croix de Saint-André).

coté voie ferrée de part et d'autre du PN :

-présignalisation :panneau type « STOP à 100 m » ;

-signalisation au droit du PN : barrières ferroviaires ou tout autre dispositif d’arrêt (cf 
guide technique relatif aux dispositifs d’arrêt pour les exploitations de cyclo-draisines) 
disposé sur la voie ferrée, implanté à une distance de 5 mètres du bord de la chaussée
pour ménager un sas de sécurité.

A Aurillac, le 29 juillet 2019

Le Préfet,
  Pour le Préfet et par délégation,

         Le Secrétaire Général,

Charbel ABOUD

SIGNÉ
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PRÉFET DU CANTAL

ARRETE n°2019 – 0953 du 26 juillet 2019
Portant composition de la commission consultative

paritaire départementale des baux ruraux

LE PREFET DU CANTAL,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le titre IX du livre IV du code rural et de la pêche maritime,

VU les articles R 414-1 à R 414-3 du code rural et de la pêche maritime,

VU le  décret  n°90-187 du 28  février  1990 modifié  relatif  à  la  représentation  des  organisations  syndicales
d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions,

VU le  décret  n°2006-665  du  7  juin  2006  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la  simplification  de  la
composition de diverses commissions administratives et à la réduction de leur nombre,

VU les articles R 133-1 à R 133-15 du code des relations entre le public et l’administration,

VU les résultats des élections à la chambre d’agriculture du 31 janvier 2013,

VU l’arrêté préfectoral n°2013-285 du 28 février 2013 fixant la liste des organisations syndicales d’exploitants
agricoles habilitées à siéger dans les commissions, comités professionnels et organismes départementaux,

VU l’arrêté préfectoral  n°2018-712 du 1er juin 2018 dressant  la liste des représentants bailleurs et preneurs
membres de la commission consultative paritaire départementales des baux ruraux.

VU les nouvelles désignations proposées par les différents organismes,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

A R R E T E :

Article 1  er     :  La commission consultative paritaire départementale des baux ruraux, présidée par  le Préfet ou
son représentant, comprend :

- le directeur départemental des territoires ou son représentant,
- le président de la chambre départementale d’agriculture ou son représentant,
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- un représentant des organisations syndicales d’exploitants agricoles  à vocation générale
habilitées en application de l’article 1er du décret n° 90-187 du 28 février 1990 modifié :

au titre de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles (FDSEA)

Titulaire : Monsieur Joël PIGANIOL
Suppléants : Monsieur Guy TOUZET

Madame Brigitte TROUCELLIER

au titre des Jeunes Agriculteurs (JA)

Titulaire : Monsieur Francis FLAGEL
Suppléant : Monsieur Denis BOUDOU

au titre du Syndicat des Mécontents du Système Agricole (SMSA)

Titulaire : Monsieur Christian CUEILHES
Suppléants : Monsieur Jean-Pierre BIOULAC

Monsieur Gilbert PANIS

au titre de la Confédération Paysanne

Titulaire : Madame Sylvie JOUVE
Suppléant : Monsieur Michel LACOSTE

- le président du syndicat de la propriété privée rurale du Cantal ou son représentant ;

- le  président  de  l’organisation  départementale  des  fermiers  et  des  métayers  ou  son
représentant ;

- le président de la chambre départementale des notaires ou son représentant ;

- des membres bailleurs et preneurs désignés

Membres bailleurs

Titulaires : Monsieur Jean-Ambroise TOURNEMILLE

Monsieur Jean-Pierre BOS

Monsieur Michel de la ROCQUE

Monsieur Jean-Pierre BERTHET

Monsieur André BEAUFORT

Monsieur Pierre BIRON

Suppléants : Monsieur Olivier d’ALEXANDRY

Madame Marie-Fanny WALCKENAER

Monsieur Robert de LEOTOING

Monsieur Marc du CLOSEL

Monsieur Claude MONBOISSE

Monsieur Patrick MARCENAT
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Membres preneurs

Titulaires : Monsieur Hervé LAVERGNE

Monsieur Frédéric LACOSTE

Monsieur Jean-Pierre CONSTANT

Monsieur Alain BOUDOU

Monsieur Robert PISSAVY

Monsieur Jean-François FALCON

Suppléants : Monsieur Jérôme MERLE

Monsieur Jean-Marc MEYNIEL

Monsieur Gilles DALLE

Monsieur Jean FLAGEL

Monsieur Michel DAYRAL

Monsieur Géraud RIFFAUD

Article 2     :  L’arrêté préfectoral modifié n° 2018-1035 du 27 juillet 2018 est abrogé.

Article 3     :  La commission consultative paritaire départementale des baux ruraux se réunit sur convocation de
son Président ou de son représentant, son secrétariat est assuré par le Directeur Départemental des
Territoires,

Article 4     :  M. le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à la Première Présidente de la Cour d’Appel de Riom, aux Juges d’Instance 
d’Aurillac et de Saint-Flour, au Directeur Départemental des Territoires, et publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Aurillac, 
le 26 juillet 2019

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation

le Secrétaire Général, 

signé

Charbel ABOUD

Conformément à l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, le présent arrêté peut être contesté devant le Tribunal Administratif 
de Clermont-Ferrand dans le délai de 2 mois à compter sa parution au recueil des actes administratifs de la Préfecture
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PRÉFET DU CANTAL

Sous-Préfecture de Mauriac

A R R E T E  N° 2019-0876

portant attribution de la médaille d’honneur régionale, départementale et communale
à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2019 

Le Préfet du Cantal
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le  décret  n°87-594  du  22  juillet  1987,  portant  création  de  la  médaille  d’honneur  Régionale,
Départementale et Communale,

VU  le  décret  n°2005-48  du  25  janvier  2005  modifiant  les  conditions  d’attribution  de  médaille
d’honneur Régionale, Départementale et Communale,

Vu le décret de M. le Président de la République en date du 13 octobre 2016 nommant Mme Isabelle 
SIMA, Préfet du Cantal,

Vu le décret de M. le Président de la République en date du 8 août 2017 nommant Mme Nathalie
GUILLOT-JUIN, Sous-Préfète de Mauriac,

Sur proposition de Madame la Sous-Préfète de Mauriac,

ARRÊTE

Article 1 - La médaille d’honneur régionale, départementale et communale est décernée aux titulaires
de mandats électifs dont les noms suivent :

Médaille d'or

- Monsieur DESAYMONS Marcel
Adjoint au maire,

ARCHES

1
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- Monsieur MAGNE Yves
Maire,

ARCHES

- Monsieur MEYNIEL Henri
Adjoint au maire,

LABESSERETTE

- Monsieur RODDE JEAN
Maire,

SAINT-VINCENT-DE-SALERS

Médaille de vermeil

- Monsieur CHANCEL Gérard
Premier adjoint au maire,

MOUSSAGES

- Monsieur MONIER Michel
Maire,

LABESSERETTE

Médaille d'argent

- Madame CROUTES Colette
Conseillère municipale,

LABESSERETTE

- Monsieur DELMAS Claude
Adjoint au maire,

LABESSERETTE

- Madame GIRARD Béatrice
Conseillère municipale,

SAINT-PIERRE

- Madame MALGA Alice
Maire,

TRIZAC

2
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- Monsieur RICROS Claude
Conseiller municipal,

ARCHES

Article  2 - La  médaille  d’honneur  régionale,  départementale  et  communale  est  décernée  aux
fonctionnaires et agents des collectivités locales dont les noms suivent : 

Médaille d'or

- Monsieur GARGNE Jean-François
Technicien Supérieur Hospitalier 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER HENRI MONDOR

- Madame JULHES Marie-Jeanne
Attachée Territoriale, COMMUNE DE BOISSET

- Madame LESPINE Christiane
Rédacteur principal 1ère classe, SDIS du Cantal

- Monsieur MAGNE Émile
Adjoint Technique Territorial, COMMUNE DE VIC-sur-CERE

- Monsieur TISSANDIER Daniel
Adjoint Technique Principal 2ème classe, Commune de Pleaux

- Monsieur VIDAL Bruno
Attaché principal, SDIS du Cantal

Médaille de vermeil

- Madame ARTIGUE Nathalie
Aide-Soignante, Centre Communal d'Action Sociale de Laroquebrou

- Monsieur BOUDRIE Christophe
Adjoint technique principal 1ère classe, Centre Communal d'Action Sociale de Laroquebrou

- Monsieur CAHORS Michel
Adjoint technique territorial 2ème classe, Mairie de Saint-Constant-Fournoulès

3
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- Monsieur CHEYMOL Yves
Technicien territorial, MAIRIE de YDES

- Monsieur CONORT Denis
Agent de maîtrise, MAIRIE DE SAINT-FLOUR

- Monsieur CROZAT Gilles
Agent de maitrise principal, MAIRIE DE SAINT-FLOUR

- Madame DUDA Nathalie
Auxiliaire de soins principale 1ère classe, Centre Communal d'Action Sociale de Laroquebrou

- Madame FORESTIER Gyslaine
Secrétaire de Mairie, Mairie de Saint-Constant-Fournoulès

- Madame JONQUIERE Josiane
Adjoint Technique Principal 1ère classe, COMMUNE DE VIC-sur-CERE

- Madame MALVEZIN Nicole
Secrétaire de Mairie, Commune de Labesserette

- Madame MARLIAC-BARTHÉLÉMY Annick
Directeur territorial, Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis

- Monsieur MARTINEZ Daniel
Adjoint technique principal 2eme classe, Centre Communal d'Action Sociale de Laroquebrou

- Monsieur PAPON Didier
Agent de maîtrise, MAIRIE de YDES

Médaille d'argent

- Monsieur ALBUISSON Alain
Ajoint technique principal 2ème classe, SAINT-FLOUR COMMUNAUTÉ

- Madame BATTUT Bernadette
Rédacteur Territorial Principal 1ère classe, MAIRIE DE ARCHES

- Monsieur BEDELLIS Bruno
Adjoint administratif principal 1ère classe, Centre Communal d'Action Sociale de Laroquebrou

4
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- Monsieur BERTRAND Gilles
Adjoint technique principal 1ère classe, SAINT-FLOUR COMMUNAUTÉ

- Monsieur BROUSSE David
Cuisinier, Centre Communal d'Action Sociale de Laroquebrou

- Monsieur GUIBERT Patrick
Adjoint technique 1ère classe, DECAZEVILLE COMMUNAUTE

- Madame JACQUEMIN Maryse
Adjoint technique, Mairie de Murat

- Madame LABORIE Reine-Marie
Adjoint technique principal 2ème classe, Commune de Naucelles

- Madame MALVEZIN Sylvie
Adjoint technique principal de 2ème classe, Commune de Labesserette

- Monsieur MARJOU Florent
Rédacteur principal 1ère classe, SAINT-FLOUR COMMUNAUTÉ

- Madame MASTRAS Claudine
Auxiliaire de soins principale 2ème classe, Centre Communal d'Action Sociale de Laroquebrou

- Monsieur MERAL Pascal
Adjoint technique territorial, Commune de Ladinhac

- Monsieur NAVECH Gilbert
Agent de maîtrise, MAIRIE DE SAINT-FLOUR

- Monsieur BAGE Bernard
Adjoint technique territorial principal 2ème classe, MAIRIE de YDES

- Monsieur PAGES Thierry
Agent de maîtrise, MAIRIE DE SAINT-FLOUR

- Monsieur PUECH Christian
Adjoint technique territorial principal 1ère classe, MAIRIE LAFEUILLADE-EN-VEZIE

- Monsieur RIEUTORT Alain
Secrétaire de Mairie, MAIRIE DE PIERREFORT

- Madame RIEUTORT Pascale

5
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Adjoint du Patrimoine, MAIRIE DE SAINT-FLOUR

Article 3 – Madame la Sous-Préfète de Mauriac est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cantal.

Le Préfet du Cantal,

Signé

Isabelle SIMA

6
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PREFET DU CANTAL

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE
LA PROTECTION DES POPULATIONS

LE PRÉFET DU CANTAL, Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement,

VU l’annexe  de  l’article  R.511-9  du  Code  de  l’Environnement,  constituant  la
nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement,

VU l’arrêté  du  8  décembre  2006  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  n°2120  (chiens,
activité d'élevage : de 10 à 100 animaux),

VU le rapport et propositions de l'inspecteur des installations classées en dates du 17
mai 2018, du 29 novembre 2018, et du 28 février 2019,

VU la consultation effectuée auprès de madame PETIT Claudette, le 19 juin 2019, sur le
projet d’arrêté de mise en demeure,

VU les éléments de réponse obtenus dans un courrier de la SCP MOINS, contresigné
par madame Claudette PETIT et daté du 20 juin 2019,

VU l’analyse  effectuée  par  l’inspection  des  installations  classées  de  la  direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations

CONSIDERANT que  l’élevage  de  chiens  Les  Nounours  d'Auvergne,  représenté  par
Madame PETIT Claudette,  fait  l'objet  de plaintes de voisinage pour
nuisances sonores depuis 2016,

CONSIDERANT la déclaration initiale d'une installation classée relevant du régime de la
déclaration par Madame PETIT Claudette en date du 25 janvier 2019,
d'un élevage de chiens d'une capacité de 17 animaux dénommé Les
Nounours  d'Auvergne  qu'elle  exploite  4,  Canines  à  15130
TEISSIERES LES BOULIES,

CONSIDERANT que  l’élevage  de  chiens  Les  Nounours  d'Auvergne,  représenté  par
Madame  PETIT  Claudette,  ne  dispose  d’aucune  autorisation
préfectorale pour exercer une telle activité,
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CONSIDERANT que  l’élevage  de  chiens  Les  Nounours  d'Auvergne,  représenté  par
Madame PETIT Claudette, a été informé par écrit de ses obligations et
qu'elle n’a pas satisfait aux exigences de la réglementation,

CONSIDERANT que  l’élevage  de  chiens  Les  Nounours  d'Auvergne,  représenté  par
Madame  PETIT  Claudette  ne  peut  mettre  son  installation  en
conformité  avec  la  réglementation  des  installations  classées  en
vigueur  sur  le  site  actuel  en  raison  de  la  présence  d’habitations
occupées par des tiers à moins de 100 mètres,

CONSIDERANT qu'en  application  de  l'article  L.  171-7  du  Code  de l'Environnement,
lorsqu’un  inspecteur  des  installations  classées  a  constaté
l'inobservation des conditions imposées à l’exploitant d'une installation
classée,  le  préfet  met  en  demeure  ce  dernier  de  satisfaire  à  ces
conditions dans un délai déterminé,

CONSIDERANT que  les  éléments  de  réponse  apportés  par  madame  PETIT  ne
répondent pas aux exigences formulées dans le projet d’arrêté qui lui a
été communiqué,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

L’élevage de chiens Les Nounours d'Auvergne, représenté par Madame PETIT Claudette et
situé à Canines 15130 TEISSIERES LES BOULIES, est mis en demeure de régulariser la
situation  administrative  de  son  activité  vis-à-vis  de  la  réglementation  des  installations
classées :

 soit en transférant son installation sur un autre lieu,
 soit  en  diminuant  le  nombre  de  chiens  entretenus  sur  l’installation  afin  de

respecter la réglementation en vigueur.
La  mise  en  conformité  de  l’installation  devra  être  effective  au  plus  tard  le  30
septembre 2019.

ARTICLE 2 :

Faute par l’élevage de chiens Les Nounours d'Auvergne,  représenté par Madame PETIT
Claudette,  de  se  conformer  aux  dispositions  du  présent  arrêté  et  indépendamment  des
poursuites  pénales,  il  pourra  être  fait  application  des  dispositions  prévues  aux  articles
L. 171-7 et suivants du Code de l’Environnement.

ARTICLE 3     :

En application de l’article L171-1 du code de l'environnement, la présente décision est sou-
mise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administra-
tive compétente, le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, par l'exploitant, dans les dé-
lais prévus à l’article R. 514-3-1 du même code, soit dans un délai de deux mois à compter
de la date de notification du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’appli-
cation informatique « Télérecours citoyens» accessible  par  le site  internet   « www.telere-
cours.fr ».
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ARTICLE 4 :

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  CANTAL  et  Mesdames  et  Messieurs  les
Inspecteurs  des  Installations  Classées  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'élevage de chiens Les Nounours d'Auvergne,
représenté par Madame PETIT Claudette 4, Canines 15130 TEISSIERES LES BOULIES. Il
sera publié au recueil des actes administratifs du département du Cantal et copie en sera
adressée au Maire de TEISSIERES LES BOULIES.

Fait à AURILLAC, le 5 août 2019
LE PRÉFET,

pour le Préfet et par délégation,
le Secrétaire Général

Original signé

Charbel ABOUD
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PRÉFET DU CANTAL

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service connaissance, aménagement, développement
Unité planification, aménagement, déplacements. 

ARRÊTÉ PREFECTORAL n°2019- 0962 du 30 Juillet 2019
portant autorisation des extensions d’un bâtiment de stockage et d’une stabulation avec

couverture photovoltaïque
au lieu-dit « Brousse » sur le territoire de la commune de Val d’Arcomie

------------------------------------------------

LE PREFET DU CANTAL,   Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral ; 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.121-1 et suivants et plus particulièrement l’article

L.121-10 ;
Vu la demande d’autorisation préfectorale déposée par l’EARL de Brousse, représenté par Monsieur Bruno

PARAN,  pour  l’extension  d’un  bâtiment  de  stockage  et  d’une  stabulation  avec  couverture
photovoltaïque à « Brousse » de Loubaresse sur le territoire de la commune de VAL D’ARCOMIE ; 

Vu l’avis favorable de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et
Forestiers en date du 18 juin 2019 ;

Vu l’avis favorable de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, formation
spécialisé « sites et paysages » rendu le 18 juillet 2019 ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires du Cantal,

ARRÊTE 

Article  1  er     :  Le  projet  d’extension  d’un bâtiment  de  stockage  et  d’une  stabulation  avec  une  couverture
photovoltaïque sur la parcelle ZE 7 située au lieu-dit «Brousse» de Loubaresse sur la commune de Val
d’Arcomie, présenté par l'EARL de Brousse, représenté par Monsieur Bruno PARAN, est autorisé au
titre de l’article L.121-10 du code de l’urbanisme, sous réserve :

- que les bardages des 2 bâtiments ainsi que celui des portes soient de teinte RAL 7022 gris terre ou
RAL 7006 gris beige,

- de conserver le terrain naturel sans remblais ni déblais excessifs
- que les panneaux photovoltaïques ne soient pas réverbérants et que leur structure en aluminium soit de

teinte noire,
- que le soubassement en béton soit d’une hauteur vue inférieure à 1 m.

Article 2 : La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand :
1° par le demandeur ou bénéficiaire, dans un délai de deux mois qui commence à courir à compter de la
date de notification du présent arrêté,
2°  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la
publication.
Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi,  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »,
accessible sur le site internet « www.telerecours.fr ».

Article 3 : Le Secrétaire général de la Préfecture, le Maire de Val d’Arcomie, le Directeur Départemental
des Territoires – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à l'EARL de Brousse, et publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le
département. 
Une copie sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Flour.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé Charbel ABOUD

Charbel ABOUD
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PRÉFET DU CANTAL

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service connaissance, aménagement, développement
Unité planification, aménagement, déplacements. 

ARRÊTÉ PREFECTORAL n°2019-0961 du 30 juillet 2019
portant autorisation de construction d’un bâtiment agricole et d’une fosse à lisier sur le

territoire de la commune de SAINT-GEORGES

------------------------------------------------

LE PREFET DU CANTAL, Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral  ; 
Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L.121-1 et suivants, et plus particulièrement l’article

L.121-10 ;
Vu la demande d’autorisation préfectorale déposée par le GAEC DALLE, représenté par Monsieur Jean-

Louis DALLE, pour la construction d’un bâtiment agricole et d’une fosse à lisier sur le territoire de la
commune de SAINT-GEORGES ; 

Vu l’avis favorable de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles
et Forestiers en date du 18 juin 2019 ;

Vu l’avis favorable de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, formation
spécialisé « sites et paysages », rendu le 18 juillet 2019 ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires du Cantal,

ARRÊTE 

Article 1  e  r : Le projet de construction d’un bâtiment agricole et d'une fosse à lisier, sur la parcelle ZA 25,
située au lieu-dit «Mons» sur la commune de Saint-Georges, présenté par GAEC DALLE, représenté
par Monsieur Jean-Louis DALLE, est autorisé au titre de l’article L.121-10 du code de l’urbanisme,
sous réserve :

- d’implanter une haie constituée d’arbustes d’essence locale et de bosquets d’arbres côté nord,
- de conserver le terrain naturel sans remblais ni déblais excessifs,
- de traiter les espaces de circulation avec un matériau autre que le bitume.

Article 2 : La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand :
1° par le demandeur ou bénéficiaire, dans un délai de deux mois qui commence à courir à compter de la
date de notification du présent arrêté,
2°  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la
publication.
Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi,  via  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »,
accessible sur le site internet « www.telerecours.fr ».

Article 3 : Le Secrétaire général de la Préfecture, le Maire de Saint-Georges, le Directeur Départemental des
Territoires  – sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui  sera
notifié au GAEC DALLE, et publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le
département. 
Une copie sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Flour.

Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé Charbel ABOUD

Charbel  ABOUD

15_Préfecture du Cantal - 15-2019-07-30-002 - ARRÊTÉ PREFECTORAL n°2019-0961 du 30 juillet 2019			
portant autorisation de construction d’un bâtiment agricole et d’une fosse à lisier par le GAEC DALLE sur le territoire de la commune de SAINT-GEORGES 22



1 
 

 
 

PRÉFET DU CANTAL 
SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS 

 
 

ARRÊTE N° 2019-965 DU 17 JUILLET 2019 
 

Modifiant la liste d'aptitude opérationnelle des sapeurs-pompiers 
Membres du Groupe de Reconnaissance et d'Intervention en Milieu Périlleux 

du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Cantal 
_____ 

 
LE PREFET DU CANTAL 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
- VU la loi n° 96.369 du 03 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours ; 
 
- VU le décret n° 97.1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des services d’incendie et de 

secours ; 
 
-  VU l’arrêté du 18 août 1999 fixant le guide de référence relatif au groupe de reconnaissance et 

d’intervention en milieu périlleux ; 
 
- VU l’avis du conseiller technique pour les interventions en milieu périlleux ; 
 
- VU l’avis médical des médecins du service de santé et de secours médical du S.D.I.S ; 
 
- VU l’avis médical du médecin-chef adjoint, Lt Col Jean BOURGOIGNON du service de santé et de 

secours médical du S.D.I.S, relatif à l’aptitude médicale du médecin-chef Arnaud LOYER ; 
 
- SUR proposition du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 
 

A R RÊ T E : 
 
Article 1er : La liste d’aptitude opérationnelle des sapeurs-pompiers qualifiés pour participer aux 
missions de reconnaissance et d’intervention en Milieu Périlleux, pour l’année 2019, est fixée ci-
dessous. 
 
Article 2 : La liste d’aptitude opérationnelle vaut, pour l’année 2019, composition du Groupe de 
Reconnaissance et d’Intervention en Milieu Périlleux (GRIMP) au sein du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours du Cantal. 

 
 

���� IMP3 : chef d’équipe 

- Lieutenant Franck BRUGUIERE, de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de 
Secours (Conseiller Technique Départemental) 
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- Adjudant-chef Pascal FREYSSIGNET, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac (Conseiller 

Technique Départemental Adjoint) 
- Adjudant-chef Jean-François MALZAC, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant Patrick JOANNY, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant Vincent PAGLIA, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant Laurent BARBAT, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant Eric COSTEROUSSE, du centre d'incendie et de secours de Chaudes-Aigues 
- Sergent-Chef Nicolas VEGA, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 

 
���� IMP2 : équipier certifié 

- Lieutenant Philippe VALRIVIERE, du Groupement Territorial 
- Adjudant-chef Jean-Yves GARDE, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant Laurent MARTRES, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant Olivier CHEYVIALLE, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant Pascal LERMITERIE, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant Mickaël GUIBERT, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Sergent Nicolas CARCENAC, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Sergent Julian CHALVIGNAC, de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours 
- Sergent Pierre OLIVIER, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Sergent Lionel POUDEROUX, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Sergent Laurent ROCAGEL, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Caporal Vincent BELMON, de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours 
- Caporal-Chef Landry DAMIGON, de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours 
- Caporal Gabriel SZYMANSKI, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
 
���� IMP1 : Médecin SSSM 
 
- Médecin Chef Commandant Arnaud LOYER, de la Direction Départementale des Services 
d’Incendie et de Secours 
 
Article 3 : La présente liste d’aptitude pourra faire l’objet d’une modification en cours d’année afin 
d’inclure soit de nouveaux spécialistes GRIMP, soit des spécialistes GRIMP qui à l’issue d’une 
période d’inaptitude temporaire auraient recouvré leur aptitude opérationnelle, ou pour retirer des 
agents inaptes définitivement ou temporairement à la spécialité. 
 
Article 4 : A la demande et sous le contrôle du conseiller technique, un spécialiste GRIMP non inscrit 
sur la présente liste d’aptitude pourra être autorisé à participer aux séances d’entraînement, ainsi 
qu’aux stages de recyclage sous réserve de l’aptitude médicale annuelle.  
 
Article 5 : Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
 
 

Le Préfet, 
Signé :  

 
Isabelle SIMA 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 

2018-687 du 1
er

 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d 'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 
 

 
Arrêté n° 2019-04-0033 du 30/07/2019 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) – [14 avenue des Pupilles de la Nation – 15000 Aurillac] géré par l'association 

ANPAA 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-1798 du 28.12.2009 autorisant, le fonctionnement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) spécialisé alcool géré par l'association ANPAA 15 

(Cantal) ; 

 

Vu l'arrêté de l'Agence Régionale de Santé n° 2012-473 du 28.12.2012 portant prolongation de l'autorisation 

de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) spécialisé 

alcool géré par l'association l'ANPAA 15 (Cantal) ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l'association ANPAA 15; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA spécialisé alcool géré par l'association ANPAA 15 (N° FINESS 150782274) sont 

autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 
 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
 

41.773€ 

780.339,84€ 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 
 

658.334,84€ 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 
 

80.232€ 

 
 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 
 

748.948,84€ 

780.339,84€ 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 
  

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 
 

31.391€ 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CSAPA spécialisé alcool géré 

par l'association ANPAA 15 est fixée à 748.948,84 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2020, la dotation provisoire du CSAPA spécialisé alcool géré par 

l'association ANPAA 15 à verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 748.948,84 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale du Cantal de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et la directrice de l'établissement concerné sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Cantal. 

 

 

Signé par Dominique ATHANASE,  Directrice départementale de la délégation départementale du Cantal 

de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
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